
10/07/2025 

Organisme 
Date de 

consultation 
Avis 

DDT de la Moselle 
claudette.etienne@moselle.gouv.fr 

30/12/2024 Favorable, Avis du Préfet en 
date du 17/04/2025 

Conseil Régional Grand Est  
ppa-urbanisme@grandest.fr 

30/12/2024 Favorable en date du 
07/01/2025 

Conseil Départemental de la Moselle 
gayannee.zehren@moselle.fr 

30/12/2024 Sans réponse 

SCoTAT 
thierry.carre@scotat.fr 

30/12/2024 Favorable en date du 
14/01/2025 

CCAM  
ophelie.vanniere@arcmosellan.fr 

30/12/2024 Sans réponse 

CCCE 
accueil@cc-ce.com 

30/12/2024 Sans réponse 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la 
Moselle 
bbousquet@cma-moselle.fr 

30/12/2024 Favorable en date du 
20/03/2025 

Chambre de Commerce, d'Industrie et de 
Services de la Moselle 
accueil-info@moselle.cci.fr 

30/12/2024 Sans réponse 

Chambre d'Agriculture de la Moselle  
stephane.hisiger@moselle.chambagri.fr 

30/12/2024 Favorable en date du 
02/01/2025 

Institut National de l’Origine et de la 
Qualité 
s.sanson@inao.gouv.fr 

30/12/2024 Favorable en date du 
11/02/2025 et 14/02/2025 

Centre Régional de la Propriété Forestière 
de Lorraine-Alsace 
jean-michel.lecocq@cnpf.fr 

30/12/2024 Sans réponse 

Mission Régionale de l’Autorité 
Environnementale 
mrae-grand-est.migt-
metz.igedd@developpement-
durable.gouv.fr 

05/09/2022 (1) Réponse en date du 
14/11/2022 

Mission Régionale de l’Autorité 
Environnementale 
mrae-grand-est.migt-
metz.igedd@developpement-
durable.gouv.fr 

30/12/2024 Sans réponse 

Commission Départementale de la 
Protection des Espaces Naturels et 
Forestiers 
ddt-cdpenaf@ moselle.gouv.fr 

30/12/2024 Favorable, sous réserve de 
supprimer du projet la 
parcelle 263 (en date du 
12/03/2025) 

Communes limitrophes 
(Kœnigsmacker, Elzange, Inglange, 
Budling, Veckring, Monneren, Kerling-lès-
Sierck, Malling) 

30/12/2024 Kerling-lès-Sierck : favorable 
en date du 28/01/2025 

 
 
 

(1) La consultation du 05 septembre 2022 a porté sur le projet initial de révision de la carte 
communale ouvrant 1.9 ha à l’urbanisation alors que dans le projet actuel, soumis à enquête 
publique, l’extension urbaine a été limitée à 40 a pour justement répondre à la demande de 
sobriété foncière de la MRAE. 


